
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE' 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d'examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l'environnement 

Ce formulaire sera publié sur le site Internet de l'autorité environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative 

-N° 14734*03 

Date de réception : 
Cadre réservé à l'autorité environnementale 

Dossier complet le : N° d'enregistrement : 

.~ ."• · · 2. Identification du (ou des) maître(s) d 'ouvrage ou du (ou des) ~étition~aire(s) · · ' - . 
- ., ' -

2.1 Personne physique 

Nom Prénom 

2.2 Personne morale 

Dénomination ou raison sociale ~ ':> C/JtJ) P111IC- U U ;1-L 1) IJ. vT""H t' <:::- ====~::::==::==: 
Nom. prénom et quaité de la personne ·R ' 1 t

0 
ù --

habiitée à représenter la personne morale e M '-f n c::, 

RCS/SIRET l311-l~l41 oD ISI Z- ISlololôL.Al~I Formejuridique Sl\ ~ · ------~ 

Joignez à votre demande /'annexe obligatoire n°1 

C_atégorie(s) applicable(s)Îdu tableau des seuils et critères annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement et 
·' , ·~ . · dimensionnement correspondant du projet 1 

N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques Issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) 

rîülJl~() de_ C aA,u.._ pù , J 
~2 et) ~ -e1t\_ ck l\,QUAr((J...Lup Q.,l.LL0 Q Q W) ~-'-~J~ ,Àet.iLo 

J; ptUY)-&.. ~ _fa>W &_ Wo ~o.~ W)Q_,U_,t:s 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démollflon 

fu_'al'ou_ &~ 3'5 ~ace,~J; fa.- j-Pell')eJ.u~ (a cJ,,.,_p, J6Ji) 

~\J) Jw rl~ o,v1W\ ~ ~ fl'?J : J;J~ ~ ~ 
6 ÎeM)<M Ju:i /UMll.ü-¼ .!L )<', s }cµ,.J ~ _,_ QU 1 ~ c1u c,_{:g_ / "' u ) ~ J: jLO.. C{ Dl c/_., 'Î e.... J.- , Jµi i l.,OWJ"-a_µ.,p ~ <'.\ ';- \ftl) .,,,__,i; ' , 
{ ~ .Jl}M-d.J-t ey½ctt. \''-l W ~ -t AÛ °' C0 Ü-1.-~ f-€ ~lu.__ Np~ ~ 
&CG- ~ \,-.e,i,u; i O V\ · 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d' accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

pc.seclat
Texte tapé à la machine
12/03/20

pc.seclat
Texte tapé à la machine
12/03/20

pc.seclat
Texte tapé à la machine
2020-0021



4.2 Objectffs du projet 

11wr}f4 ~ ,1oca4 JJuJ/6-IYJ~~~ AOJ-q_ /4.R-~~ 

ct'/2 ~Ï a.d,,_ dL- /4 du✓e/e , 

4.3.2 dans sa phase d'exploitation 

_r~\-J10-kou.. }'2_ M ro~, f. h o¼.e S. À~ -'k ~ l\~"~ e,,u., t; 



4.4 A quelle(s) procédure(s) admlnlstratlve(s) d'autorisation le projet a•t-11 été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l'autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(sJ d'autorisation(s). 

4.5 Dimensions et caractértsflques du projet et superficie globale de l'opéraffon - préciser les unités de mesure utlllsées 
Grandeurs caractéristiques Valeur(s) 

~ hJ ck ~ - 4-o e.-<;?J ~ --z.... 

~ S'S4 ltA -z._ a~0---~ : j~ 1S' :f- -t- '&i J + '44~ i-J ~3'{. ?:PV\V) 

4.6 Localisation du projet 
Adresse et commune(s) 

d'implantation Coordonnées géographlques1 Long . .J_ 0 6~ ·51 "4'0 Lat.~ 0 11- · 3.6" lf 

~ ~ ~ifaeoU)l_t 
~ O) 1o u;uél2S ôU (L.. 

~"f 4-i é 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
etc). 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°, 11°a) b), 12°, 13°, 22°, 32°, 34°, 
38°; 43° a). b} de l'annexe à 
l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement : 

Point de départ : 

Point d'arrivée : 

Communes traversées : 

Long. __ 0 __ ' __ " _ _ 

Long. __ 0 __ ' __ " __ 

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

Lat. __ 0 _ _ _ _ _ 

Lat. __ 0 _ _ _ _ _ 

4.7 S'agit-li d'une modification/extension d'une Installation ou d'un ouvrage existant? Oui ~ Non 0 
4.7.1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-11 fait l'objet d'une évaluation Oui D Non D 
environnementale ? 4f 

4.7.2 SI oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
Indiquez à quelle date li a été autorisé ? 

Pour l'outre-mer. voir notice explicative 

4 Gw..,r 1' A ~ )\Q J,_ G_' J P <lO J 
I 

ru,. f Ûl.t '_,-u /;_/ 

m,o ~ aélw t s ~ A &u fe hJ ~ + .flA ~ 
o1f t!4~-f;,L,f ;u.PcJ/je_ ew-y aufDv J~ bt.-t. 3 

j I WL-~OAM J t4.. e a lft.. c/ Uf 11 e.5 (j 'o i' 11 le) . 



Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

Le projet se sltue-t-11 : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

Dans une zone naturelle 
d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou Il (ZNIEFF) ? 

En zone de montagne ? 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

Sur le territoire d'une 
commune littorale ? 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d'élaboration? 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

□ Œl 

□ 

□ 

□ IX] 

□ ~ 

□ ~ 

□ ~ 

□ 



Dons une commune 
couverte par un pion de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé? 

Dans un site ou sur des sols 
pollués? 

Dons une zone de 
répartition des eaux ? 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d'eau minérale 
naturelle? 

Dans un site inscrit ? 

Le projet se sltue-t-11, dans 
ou à proximité : 

D'un site Nature 2000? 

D'un site classé? 

□ 

□ 

□ 

□ ~ 

Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

□ 



. 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé.humaine au vu des informations 
disponibles : 

6.1 Le projet envisagé est-li susceptible d'avoir les Incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant: 

Incidences potentielles 

Ressources 

MIReu naturel 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau? 
Si oui, dans quel 
milieu? 

lmpliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

Est-il excédentaire 
en matériaux ? 

Est-il déficitaire en 
matériaux? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous
sol? 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écolo i ues? 

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d'un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d'avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

Oui Non De quelle nature ? De quelle Importance ? 
Appréciez sommairement l'impact potentiel 

□ l8l 

□ ~ 

1 

□ ~ 

□ ~ 

□ 

-4 

□ 



Risques 

Nuisances 

T 

Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à D ~ 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, D [Sl1 
agricoles, forestiers, 
maritimes? 

Est-il concerné par 
des risques D ~ 
technologiques ? 

Est-il concerné par 
des risques naturels ? D 

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

Est-il source de 
bruit? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores? 



Emissions 

Engendre-t-il des 

□ odeurs? 
Est-il concerné par 
des nuisances 

□ olfactives ? 

Engendre-t-il des 
□ vibrations ? 

Est-il concerné par 

□ des vibrations ? 

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ~ 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 0 
lumineuses ? 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air? 

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu? 

□ 

~ 

Da 

~ 

rn 

Engendre-t-il des 
effluents? 

Ro. ccatd~ ~K> ~ ,,e,>c , ~f-a,JS 

&11 □ 0,v....-;J-,. &, 10 U<. Â ]9'L<½ ,tM -4> /e,,,J~ 

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux? 

l-t----



Patrimoine / 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager? 

Cadre de vie -- . 
/ Population Eng~ndre~t-11 des 

mod1ficat1ons sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) , 
notamment l'usage 
du sol? 

□ 

3ew. 'I J' 0o\-<M..'>MA J/~,,,_ ,Jo.u,, _,iw-~ -

□ ck ~~ -

6.2 les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés? 

Oui D Non(ill Si oui, décrivez lesquelles : 

6.3 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontlère ? 

Oui D Non!Z&J Si oui, décrivez lesquels : 



6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, Il vous est possible de Joindre 
une annexe traitant de ces éléments): 

/ Q ,o w~ de. kt at ,J ~ a,,, ., d.L(,p u Jeh v o 1 !:;__ m ('J cA--/- , 
~J-- ü,=r--11-''fu' PUA._ fa 'd,.u, e Âc, ~<n'n 5 k /1.o/..W'(GM-Y:, 

fa}/" ~ . ( i:/4<:b L« W,m; _) 

8.1 Annexes obligatoires 

Objet 

1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire» -
non publié; 

2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
3 de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o), 6°0), b) etc), 

4 l°o}, b}, 9°0), b), c), d), 10°, 11°0), b}, 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43° o) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du 
code de l'environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°0), b) et c), 7° o), b), 9°0), b), c), d), 
10°, 11°0), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38°: 43° o) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement: 

5 plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1 /2 000 et 1 /5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau; 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

6 autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d'avoir des effets. 

□ 
□ 

□ 

□ 

□ 

□ 



6.4 Descripflon, le cas échéant, des mesures et des caractérisflques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négaflfs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, Il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

/4 ).JhJ~ ~ /4cu.~ c4 -tC/Uo/ llJ-W Vct ~-/;;;: /Jlodt/J 
lk ~iJ7.Ul--- _fa ~eu/-~ k EU ~ -4~~-skJs j- _,iM' cf,_,,.e__ /4 6we,J,,J /4 ll&u.d~ ~ce~, 

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

,1,_ i'1't-'' J~J:;,,,,,o,o .... ft /a,.i- _Aù,v &.w 3.,,.,,,,e.a d{!U.)<J~ ~ 
,i11 ,lla.av~ .RJK,'sla,4).i ' /J7;Uo ~~ rlA.e Cf )Aorf-J 11~ cl I 

N~x, k' ,/)M d 1/va. &at b<t .e« Vi' 2° u. 11. ~ Œfl._. t;
1
n;::!) j=fœ -

jlw/ Je..~ f-_s -J-o hJ N /4)aM~ /M 4:>o ~/, ~~ / 
-;t ✓- , ~ h:zJt, * ~1- --tJfl' _,Lt 'rn,_ ~ et - ~ __;Jt:u :1~ ~ fi'v4 te -------

8.1 Annexes obligatoires 

Objet 

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire» - □ non publié: 

2 Un plan de situation au 1 /25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1 /16 000 et 1 /64 000 (Il peut s'agir □ 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

□ 3 de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 
Un plan du projet Q\.l, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o), 6°0), b) et c), 

□ 4 l°o), b}, 9°a), b), c}, d), 10°, 11°0), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° o) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du 
code de /'environnement un projet de tracé ou une enveloooe de tracé; 
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°0), b) et c), 7° o), b), 9°0), b), c), d), 
10°, 11°0), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38°; 43° a) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement: 

5 plan des abords du projet (100 mètres ou minimum) pouvant prendre la forrne de photos aériennes datées et 
□ complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1 /2 000 et 1 /5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau; 
Si le projet est situé dans un site Nature 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

□ 6 autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d'avoir des effets. 

10/11 



8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maltre d'ouvrage ou pjtttlonnalre 

VeuiUez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 

Objet 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus ~ 

Fait à 

Signature 

CAMPING CARAVANING 
Rue principale 

80120 VILLERS SUR AUTHIE 
RCS AMIENS 378.401 ,525 









PC
Texte surligné 

PC
Texte tapé à la machine
CAMPING LE VAL D'AUTHIE



GJ VEOLIA
CENTRE REGIONAL PICARDIE
Site Val De Somme
Rive Droite de la Somme
80142 ABBEVILLE CEDEX
Tél :03.22.2061.31

Le 28/02/2020

Rapport de diagnostic

de vos installations

d'assainissement non collectif

Visite réalisée le : 27/02/2020, par
Référence dossier 238461

Propriété desservie:
20 Route de Vercourt
80120 VILLERS-SUR-AUTHIE

Madame, Monsieur le propriétaire,

GUERBA Thierry

Nous vous remercions pour l'accueil que vous avez réservé à notre technicien lors de la visite relative au contrôle de diagnostic de votre
installation d'assainissement non collectif réalisée dans le cadre du contrat de délégation du service public d'assainissement qui nous lie à
votre commune.

Cette visite s'intègre dans le cadre prévu par les arrêtés du 27 avril 2012 fixant les modalités du contrôle technique exercé par le service
d'assainissement non collectif et les prescriptions techniques applicables.

A l'occasion de cette visite et compte tenu des éléments fournis, le service public d'assainissement a pu conclure

Pas de non-conformités décelées : Avec recommandations

Les critères d'évaluation qui ont conduit à cette qualification sont détaillés dans le rapport joint, en particulier au paragraphe «Évaluation du
système existant », ci-annexé page 7. En cas de désaccord sur les conclusions, vous pouvez adresser un recours gracieux auprès du
service public d'assainissement non collectif dans un délai de 15 jours à compter de la notification de ce rapport.

Si vous envisagez la vente votre habitation dans un délai de trois ans à compter de la notification de ce rapport, vous pouvez e joindre au
dossier de diagnostic technique prévu aux articles L.271-4 et L.271-5 du code de la construction et de l'habitation. Dans le cas où le rapport
de visite fait état de non conformités constatées lors du contrôle, l'acquéreur devra alors réaliser les travaux de mise en conformité
nécessaires, dans un délai de un an à compter de la signature de l'acte de vente.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Le Coordinateur Asal eon Collectif

Pièce jointe : rapport détaillé de la visite



Q VEOLIA Assainissement Non Collectif
Rapport de Diagnostic d'une Installation Existante

N° de dossier GCA: 238461 N° Enquête:

Date de l'enquête : 27102/2020 Heure: 11:09 Technicien : GUERBA Thierry

I. Informations générales

- Adresse exacte de l'installation

z- Nom, prenom, teiepnone et aaresses
Occupant

Nom: Camping Capfun du val Prénom: Tél.:
DAuthie

@ mail:
______ ______

________________

Propriétaire

Nom: Camping Capfun du val Prénom: Tél.:
DAuthie

_____

@ mail:
___________

N°: 20 Voie: Route de Vercourt
Complément

_____

adresse:
Code postal: 80120 Commune: VILLERS -SUR-AUTHIE

Facturation
-

Nom : Camping Capfun du Prénom:
val DAuthie

Complément
adresse:
N°: 20 Voie: Route de Vercourt

_____

Code postal: 80120 Commune : VILLERS-SUR-AUTHIE

Page 2/9



(J)VEOUA Assainissement Non Collectif
Rapport de Diagnostic d'une Installation Existante

II. Implantation du système
- Terrain

1-1 Superficie totale de la parcelle m2
l-2 Superficie disponible pour assainissement m2
1.3 Nature de cette surface disponible (pelouse, culture, arbre...): pelouse

1.4 Le terrain est-il desservi par un réseau public d'eau potable? oui O non

1-5 Pente du terrain prévu pour les ouvrages d'assainissement: faible J moyenne forte

1.6 Présence d'un puits ou d'un forage à proximité des ouvrages? O oui non fl non vérifiable

1.7 Est-il destiné à la consommation humaine? O oui O non non vérifiable
1-8 Distance du captage par rapport au dispositif de traitement: m

2 - Destination des eaux pluviales

2-la Séparation EP, des EV et EM? oui non U non vérifiable

RAPPEL: Le rejet des eaux pluviales vers la filière d'assainissement (fosse ou drains d'infiltrations) est interdit
2-2a Destination des eaux pluviales 1: Infiltration

_______

2-2b Destination des eaux pluviales 2:

3- Regard de collecte en amont du prétraitement

4 - Existe-t-il un poste de relevage?

4-1 En AMONT de prétraitement?

Présence d'une ventilation?

Le poste fonctionne-t-il correctement?

oui

oui

oui

U non Commentaires:

non

fl non

4-2 En AVAL de prétraitement? oui non Commentaires:

Présence d'une ventilation? oui O non

Le poste fonctionne-t-il correctement? oui O non

4-3 En AMONT de dispersion? oui non Commentaires:

Présence d'une ventilation? O oui O non

Le poste fonctionne-t-il correctement? O oui O non

Page 3/9



Q VEOUA Assainissement Non Collectif
Rapport de Diagnostic d'une Installation Existante

III. Le prétraitement
I Existe-t-il un système de prétraitement? oui fl partiel O non non identifié

2 Eaux vannes séparées des eaux ménagères oui fl partiellement non

3 Présence dun préfiltre? oui non O non vérifiable

Présence de matériaux filtrants? oui O non non vérifiable

4 Type et volumes

- Eaux vannes

Nature 1: Micro station 350 EH Regard: non visible accessible non accessible
Volume: rn3 Etatdure9ard : n

..................

État:
Nature 2: Aucun Regard: non visible accessible non accessible
Volume: m3 Etat du regard:

État:
- Eaux ménagères

Nature 1: Micro statIon 350 EH Regard: non visible accessible non accessible
Volume: m3 Etat du regard: Bon

État:
Nature 2: Séparateur à graisse Regard: non visible accessible non accessible
Volume: m3 Etat du regard: Bon

État:
______________________________________________________________________________________

5Fréquence d'entretien? fl 4ans <4 ans fl >4 ans U Jamais I

7 Niveau du voile de boues dans la fosse
Hauteur du voile de boues : cm I Hauteur du fil d'eau cm => %

8 Ventilation
ventilation primaire présente? oui non non visieØwo? oui

- Au toit? oui non
______

- Extracteur? n oui non statique fl éolien

8.2 La ventilation secondaire présente? oui O non O non visible 0100? OUi
- A plus de 40 cm au-dessus du faîtage? oui non
- Extracteur? oui non statique fl éolien

8-3 Fonctionnent-t-elles correctement?
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WVEOLIA Assainissement Non Collectif
Rapport de Diagnostic d'une Installation Existante

IV. La filière de traitement
I - Traitement
Existe-t-il une filière de traitement? oui partielle O "°

Eaux vannes Séparées des eaux ménagères oui U partiellement non

Type et dimensions

Eaux vannes:
Nature: Lit d'épandage Dimension: m2 État:
Nature: Lit d'épandage Dimension: m2 État:

Eaux ménagères:
Nature: Lit d'épandage Dimension: m2 État:
Nature: Lit d'épandage Dimension: m2 État:

______

2 -La filière existante est-elle positionnée à au moins
5 m de l'habitation (H) oui O non non vérifiable

3 m de toute végétation (V) oui non U non vérifiable

3 m des limites de la parcelle (P) O oui O non non vérifiable

35m d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine oui O non _flnonvérifiable
- -

4- Regard de bouclage
Présence d'un regard de bouclage? oui O non O non vérifiable

4-1 Le regard est-il accessible? fl oui non

4-2 État du regard: bon fl mauvais

4-3 Détails_de_l'état:
___________________________________________

5 .- Regard de cofle .cte (dispositif dra!né)
-.

Présence d'un regard de collecte? oui non non vérifiable

5-1 Le regard est-il accessible? U oui non

5-2 État du regard: bon mauvais

5-3 Détails de l'état:

V. La dispersion des effluents
I Existe-t-il un rejet vers le milieu naturel superficiel ou souterrain? oui U non non vérifiable

Si oui: Origine: Traitement Nature: Eaux ménagères
Origine: Traitement Nature: Eaux vannes
Origine: Nature:

2 Vers quel exutoire sont-ils évacués: Epandage
3 Quel est l'état de ce dernier? bon fl mauvais non vérifiable

4 Existe-t-il une autorisation de déversement? oui fl non fl non vérifiable

5 Nom & coordonnées du Propriétaire de l'exutoire:
6 Justificatif d'autorisation de déversement fourni? fl oui non
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Q VEOLIA Assainissement Non Collectif
Rapport de Diagnostic d'une Installation Existante

VI. Commentaires généraux
I Remarques générales sur la filière:
1-1 Dysfonctionnements observés au niveau du prétraitement? U oui non U non évalué

Précisions

1-2 Est-ce que l'aménagement du terrain gêne le fonctionnement de la filière de traitement fl oui non fl non évalué

Si oui, pourquoi, et quels sont les risques?

1-3 Dysfonctionnements observés au niveau du traitement? fl oui non n non évalué

1-4 Dysfonctionnement principal

Précisions :
-

2 -Remarq .ues gén .f5 sur
..................... *.................................... « ................................

Problèmes? résoudre : Voir feuillet Evaluation du système existant

Nuisances et pollutions constatées? n oui non

Précisions : Voir feuillet Évaluation du système existant

VII. L'usager est-il satisfait de son installation, quelles sont ses remarques?

Page 6/9



WVEOLIA Assainissement Non Collectif
Rapport de Diagnostic d'une Installation Existante

VIII. Évaluation du système existant
20 Route de Vercourt

Référence dossier. 238461 Propriété dessertie: 80120 VILLERSSURAUTHE

IJ ABSENCE D'INSTALLATION - TRAVAUX DANS LES MEILLEURS DELAIS

Mise en place d'une installation confoime selon la réglementation en vigueur dans les meilleurs délais.

D INSTALLATION NON CONFORME

EJ Présentant un/des danger(s) pour la santé des personnes

U Présentant un/des risque(s) avéré(s) de pollution de l'environnement

Travaux nécessaires pour supprimer les risques etlou les dangers dans un délai de 4 ans*, délai ramené à I ane en cas de vente:
* La me en ple dune nstaon nfofme son a rlementaton en vigueur dans les nnedeurs déa si une absen� d'instaLaton estoenstatée

Installation incomplète

D Installation significativement sousdimensionnée

D Installation présentant des dysfonctionnements majeurs

Travaux nécessaires pour la mise en conformité de l'installation, à réaliser au plus tard dans un délai de 1 an en cas de vente:

1X1 INSTALLATION PRÉSENTANT DES DÉFAUTS D'ENTRETIEN
OU UNE USURE DE L'UN DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS

Recommandations de travaux pour améliorer le fonctionnement:

remettre a niveau les différents regards de visite ( notamment es regards de bouclage ) qui compose I' installation permettant l'entretien et le contrôle de
l'installation

D INSTALLATION NE PRÉSENTANT PAS DE DÉFAUTS
Piuchain contrôle prévu dans: (cf. règlement du SPANC)

Observations complémentaires (recommandations sur l'accessibilité, etc.):

À Villers-sur-authie, le 27/02/2020 - L'agent A.N.C. : GUERBA Thierry
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VEOUA Assainissement Non Collectif
Rapport de Diagnostic d'une Installation Existante

IX. Conclusion

X. Contraintes

Commentaire refus tarière refus propriétaire J non réalisable

Hydromorphie oui non Si oui, profondeur en cm:
Appréciation Aptitude du sol à l'assainissement autonome ..........favorable moyenne peu favorable

Zones sensibles
______

Nature: Aucun
Nature: Aucun
Observations: - Remarque:
(des aptitudes du sol à - Installation composée dune micro station Oxyfìx P-90 350 EH Eloy Water avec postes relevage avec déglleur manuel en amont plus
assainissement autonome) poste de relevevage en aval un bac dégraisseur suivi d'un épandage,

- Installation Dimensionnée a ce jour pour le camping composé de mobil hommes, d'emplacement de caravanes pour un total de 163 places
de blocs sanitaire, dun bar restaurant pour l'équivalant de 350 EH
- Lors du contrôle il a été constaté qu'une pompe de retour de boue de la micro staon été en défaut ( une pompe provisoire a été installée)
celle-ci sera ps en charge et remplacé par Eloy Water en mars 2020
-Nota:
- Depuis la mise en service de la micro station en 2013 le logement de fonction à été raccordé sur le réseau du camping
- En cas d'agrandissement du camping (emplacement et mobil hommes) l'installaon à ce jour se trouvera sous dimensionnée
- Nous vous conseillons de matéaliser les dispositifs de de traitement si des véhicules sont susceptibles d'accéder sur l'emplacement de la
filière d'assainissement. Le système d'assainissement doit être situé hors des zones destinées à la circulation ou au stationnement de
véhicules, hors cultures et zones de stockage.

XI. Observations complémentaires
Voir feuillet Evaluation du système existant
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WVEOLIA Assainissement Non Collectif
Rapport de Contrôle Périodique

XII. Croquis des installations

- Eaux usées
- Eaux pluviales

Eaux unitaires

I Gouttière
EL écoulement libre

Clarificateur

Traitement
biologique

par aération
forcée

CE SCHÉMA INDIQUE LES POINTS
D'EAUX AUXQUELS NOUS AVONS EU
ACCÈS. LES ÉVACUATIONS NE SONT

REPRÉSENTÉES QU'À TITRE
INDICATIF.

Arrivée
eaux brute

Camping Val d'Authie
80120 VILLERS SUR

AUTH tE

Dégrilleur

Poste de
relèvement
x pompes

Surpresseur

Décanteur Local
technique

ventilation

Vers épandage
(terrain de foot) +1-
1840 M2 (46x40m)
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eloy wateD 445, Boulevard Gambetta - F - 59 200 Tourcoing
Tél. +33 1 60 96 36 40 / infofIeloywater.fr / www.eloywater.fr

VEOLIA EAU ABBEVILLE
A l'attention de Mme Baillet Florence

78 rive droite de la somme
80100 ABBEVILLE

Sprimont, le 25 02 2020

Concerne : Attestation de réalisation des travaux de remise en état du retour de boue.
Station d'épuration Oxyfix P90 350EH camping du Val d'Authie

Madame,

Par la présente lettre, je vous confirme notre engagement à réaliser les travaux de remise en
état du système de retour de boue de la station d'épuration Oxyfix P90 350EH située sur le
camping du Val d'Authie (80120 Villers sur Authie).

Ces travaux consisteront au remplacement du système de retour de boue actuel de type airlift
par une pompe de retour de boue reliant le clarificateur au décanteur primaire.

Cette intervention sera réalisée avant l'ouverture du camping au public.

Je reste à votre entière disposition, et vous prie d'agréer, Madame, mes salutations les plus
distinguées.

VANHECKE JEAN-FRANCOIS
Responsable Technique Régional Eloy Water
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Référence à rappeler :11.888.108.060777.82 19042
Camping Le Val d'Authie

Sté des Eaux de Picardie

W TERRITOIRE SOMME
Rive droite de la Somme
80142 ABBEVILLE CEDEX

'' �011184 Tel. 03.22.2061.53
Fax : 03.22.20.61.39

DEVIS 1

Ste des Eaux de Picardie
DEVIS N 11-254799

ABBEVILLE, le 24107/2019

Camping Le Val d'Authie
20 Route de Vercourt
80120 VILLERS SUR AUTHIE

Référence à rappeler :11.888.108.060777.82 19042

Imputation 888 520 12215 HAI2

Objet: INSTALLATION DUNE VENTILATION SUR ARMOIRE DE COMMANDE DE LA Devis valide jusqu'au 22110/2019
MINI STATION EAUX USEES

Adresse des travaux: .
- Micro station 80120 VILLERS SUR AUTH lE

DEVIS N5 11-254799

Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant ftT. WA

Modifications électriques, fourniture et pose d'une ventilation,
raccordements et essais

F 1,000 377,46 377,46 2000

Montant HT. 377,46

Désignation IVA Acompte HT, Montant 11.1. Taux Acompte TVA Montant TVA Montant TTC

TVA à 20% acquittée sur les débits 37746 20,00 75,49 452,95

Montant TTC 452,95 �

Nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer votre accord sur cette proposition en nous retournant à l'adresse indiquée en haut à gauche
de ce document un exemplaire de ce devis, daté, signe et précédé de la mention manuscrite : « Devis reçu avant l'exécution des travaux a.

Mention manuscrite ''\ 5
Date4\c$
Signature . j- P I Sté des Eaux de Picardie

-

O.2LrN. \ LPÇ\ &j)

Ste as Eaux de P,cerd,v 12 avenue Jacques AnquetU - 76260 EU Pane 1 / 1
552 2'5 971 RCS Neutcbatet ex Bray . SCA capitat 3071 196 Euros . N ddonUficaUon à a TVA R 76552046971 . Code APE 3600Z - SIRET 652 046 971 00032



Référence à rappeler :11.888.108060777.82 19032
Camping Le Val dAuthie

Sté des Eaux de Picardie

TERRITOIRE SOMME
Rive droite de la Somme
80142 ABBEVILLE CEDEX
Tel. 03.22.20.61.53
Fax: 03.22.20.61.39

Sté des Eaux de Picardie
DEVIS N° 11-254770

ABBEV1LLE, le 24/07/2019

DEVIS . Camping Le Val d'Authie

20 Route de Vercourt
80120 VILLERS SUR AUTHIE

Référence à rappeler :11.888.108.060777.82 19032

Imputation : 888 520 T2215 HA12

Objet: REMPLACEMENT FILTRE A AIR SUR LE SURPRESSEUR A AIR DE LA MINI Devis valide jusqu'au 22/10/2019
STATION EAUX USEES

Adresse des travaux : .
- Micro station 80120 VILLERS SUR AUTHIE

DEVIS N° 11-254770

Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant H.T. TVA

Fourniture, mise en place et essais F 1,000 200,48 200,48 20,00

Montant HT. 200,48

Désignation TVA Acompte H.T. Montant HT. Taux Acompte TVA Montant TVA Montant TTC

TVA à 20% acquittée sur les débits 200,48 20.00 40,10 240,58

Montant TTC 24O58 �

Nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer votre accord sur cette proposition en nous retournant à l'adresse indiquée en haut à gauche
de ce document un exemplaire de ce devis, daté, signé et precede de ta mention manuscrite : « Devis reçu avant l'exécution des travaux ».

Mention anuscrite: 'z \ '-'4 3\i (.%J L). -

Date: 4
Signature: j P / Sté des Eaux de Picardie

a ces Evus ce Pcarde 12. avenue Jacques Anquetil - 76260 EU
Page 1 /1

2 2.44 91 RS NeuCnateI en Bray - ScA capilal 3071 196 Euros - N d,dentiFcaliOfl la TVA FR76 552 046 971 - code APE 3600Z - SIRET 552 046 971 00032



Référence à rappeler :11.888.108.060777.82 19012
Camping Le Val dAuthie

L
Sté des Eaux de Picardie

TERRITOIRE SOMME
Rive droite de la Somme
80142 ABBE VILLE CEDEX

\(EOLIA Tel: 03.2220.61.53
Fax: 03.22.20.61.39

Sté des Eaux de Picardie
DEVIS N° 11-254766

ABBEVILLE, le 23/07/2019

¯ Camping Le Val d'Authe

20 Route de Vercourt
80120 VILLERS SUR AUTHIE

Référence à rappeler :11.888.108.060777.82 19012

Imputation : 888 520 T2215 HAI2

Objet: REMPLACEMENT DES DIFFUSEURS D'AIR SUR MICRO STATION EAUX Devis valide jusqu'au 2111012019
U SEES

Adresse des travaux : .
- Micro station 80120 VILLERS SUR AUTHIE

DEVIS N° 11-254766

Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant HT. TVA

Vidange réacteur biologique par camion hydrocureur

Enlèvement puis remise en place des sacs de curleur

Fourniture et mise en place des diffuseurs dair selon la procédure
intervention en atmosphère confinée.

F 1.000 3 200,02 3 200,02 20,00

Montant HT. 3 200,02
______

Désignation TVA Acompte HT. Montant H.T. Taux Acompte TVA Montant TVA Montant TTC

TVA à 20% acquittée sur les débits 3 200,02 20 00 640,00 3 840,02

Montant TTC 3 840,02 �

Nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer votre accord sur cette proposition en nous retournant à ladresse indiquée en haut gauche
de ce document un exemplaire de ce devis, daté, signé et précédé de la mention manuscrite : a Devis reçu avant l'exécution des travaux ».

Mention manuscrite :
Date k\Ao\Lt\

Z4 v-¯ (L)

.

7
CMP1N CARAVANING

VAL D'AUTME"
801 VILLERS SUR AUTHIE

TéL 03 22 29 92 47
SAS au Capital de 76224,51 �

R.C.B 378401525

P / Sté des Eaux de Picardie

Ste des Caus de Picardie 12. avenue Jacques Anquetit - 76260 EU Page 1 /1
552 046 971 RCS Neutchatet en Bray - SCA capital 3 071 196 Euros - N d'identification à la l'VA. FR 76 552 046 971 - Code APE 3600Z - SIRET 552 046 971 00032
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                CAPFUN 
   A l’attention de Mr GOUZENNES FABIEN 
                 73 Parc de l’Argile – BP55 
                       06371 MOUANS-SARTOUX 

 
 

Sprimont, le 18/02/2020 
 
 
Concerne : Attestation de performance Oxyfix C90 200EH Eloy Water projet 
d’assainissement extension camping Val d’Authie (80120 VILLERS SUR AUTHIE). 
 

 
Monsieur, 

Les stations d’épuration modulaires Oxyfix C90 d’Eloy Water utilisent la technologie du lit fixe 
immergé et aéré. Les bactéries, naturellement présentes dans les eaux usées, forment le 
biofilm en colonisant le support bactériologique. La couche de biofilm réagit à la quantité de 
nutriment disponible dans l'eau en augmentant ou en réduisant son épaisseur.  

Je vous informe que notre station d’épuration Oxyfix C90 (200 EH) est parfaitement adaptées 
pour traiter les eaux usées issues de l’extension de 35 Mobil homes du camping du Val 
d’Authie. 

Par conséquent, nous attestons par la présente lettre que les niveaux de rejet de notre station 
Oxyfix C90 200EH seront conformes à l’annexe 3 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 : 

 
Concentration moyenne 

maximale en sortie 
Taux 

d’abattement 

 
Concentration moyenne 

rédhibitoire en sortie 

DBO5 < 35 mg/l > 60 %   
> 70 mg/L 

MES / > 50 %  
> 85 mg/L 

DCO < 200 mg/l > 60 %  
> 400 mg/L 

 

Sous réserve de respecter les préconisations du guide d’utilisation de cette station. 

 

Je reste à votre entière disposition et vous prie d’agréer, Monsieur, ma très haute 
considération.  

 

 

VANHECKE JEAN-FRANCOIS 

Responsable Technique Régional Eloy Water 

 
 








